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NOTICE D’EMPLOI

____________________________________________
A QUOI SERT CETTE DECLARATION ?

_____________________________________________________________________________

Elle a pour objet de demander aux exploitants dʼouvrages,
leurs recommandations ou prescriptions techniques avant
dʼentreprendre des travaux à proximité de leurs ouvrages
ou réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques situés sur
le domaine public ou privé.

Ces recommandations ont pour but dʼassurer la sécurité des
personnes (agents dʼentreprises et tiers) et dʼéviter tous
dommages aux ouvrages.

__________________________________________________________________________________________

QUI DOIT L’ETABLIR ?
_____________________________________________________________________________

Toute entreprise (y compris sous-traitante ou membre dʼun
groupement dʼentreprise) chargée de lʼexécution de travaux
situés dans une zone où sont implantés de tels ouvrages ou
tout particulier qui a lʼintention de les effectuer seul.
__________________________________________________________________________________________

QUELS SONT LES DESTINATAIRES ?
____________________________________________________________________________

La mairie du lieu des travaux tient à votre disposition les
noms et adresses des exploitants susceptibles dʼêtre
concernés.

Ils sont en général les suivants :
- Service de la voirie du lieu des travaux.
- Chargé  dʼexploitation  des  ouvrages  électriques  de
   transport.
- Chargé  dʼexploitation  des  ouvrages  électriques  de

distribution.
- Chef dʼexploitation des ouvrages de transport de gaz.
- Chef dʼexploitation des ouvrages de distribution du gaz.

- Centre de câbles de la direction du réseau national de France
   Télécom.
- Centre de construction de lignes de la direction régionale de
   France Télécom.
- Gestionnaire du réseau de distribution dʼeau.
- Gestionnaire du réseau dʼassainissement.
- Gestionnaires des canalisations de produits pétroliers.
- Gestionnaires des canalisations de produits chimiques.

Dans certains cas, doivent être également consultés les
exploitants dʼautres ouvrages tels que : éclairage public,
réseaux de chauffage et transport urbains, réseaux câblés,
réseaux ferroviaires, etc..

__________________________________________________
ATTENTION

__________________________________________________________________________________

 Le déclarant doit toujours conserver un exemplaire de sa
déclaration.

 La localisation des travaux doit être la plus précise possible.
 La position des ouvrages souterrains indiquée sur les plans

éventuellement fournis par lʼexploitant est donnée avec le
maximum de précision possible. Il peut cependant sʼavérer
nécessaire de vérifier lʼemplacement exact des ouvrages par
sondages et repérages dans les conditions précisées par les
récépissés.

 Pour les travaux à réaliser à proximité des ouvrages
électriques, la réponse à la déclaration dʼintention de
commencement de travaux constitue un préalable
obligatoire à leur exécution (décret n° 65-48 du 8 janvier
1965).

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à lʼinformatique, aux fichiers et aux libertés sʼapplique aux réponses
faites à ce formulaire par les particuliers ou les entreprises individuelles. Elle leur garantit un droit dʼaccès et de
rectification pour les données les concernant auprès des exploitants dʼouvrages.
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